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I. CONTEXTE

DEUX CATEGORIES D'ONG

LES ONGS DE DEVELOPPEMENT SONT
LES PLUS ANCIENNES( 1965)

L’ACTION DES ONGD S'EST
AMPLIFIEE EN 1980

LES PREMIERES ONG DES DROITS
HUMAIS SONT CREES EN 1991.

Il. EFFETS DECLACHEURS

LA ZARIANISATION( NATIONALISATION) DES BIENS DES
ETRANGERS ( MAUVAISE GESTION)

LES GUERRES DE 80 JOURS( 1977) ET DE SIX 6 JOURS( I8)
QUI TOUCHE LE KATANGA

LA DEMISSION DES SERVICES PUBLICS
LES VIOLATIONS DES DROITS ET LIBERTES PUBLICS
LE PROCESSUS DE DEMOCRATISATION DU PAYS( 1990)

LA SUSPENSION DE LA COOPERATION INTERNATIONALE

Ill. LE TRAVAIL DE L'ASADHO

CREE EN 1991, LA VISION DE L'ASADHO EST DE
CONTRIBUER A 'AVENEMENT D’UN ETAT DE DROIT EN
RDCONGO.

SON MANDAT EST D'ASSURER LA PROMOTION ET LA
PROTECTION DES DROITS DE L'HOMME.

ELLE ASSURE LA FORMATION, LA VULGARISATION DES
LOIS, SENSIBILISATION DES POPULATIONS

ELLE FAIT LE SUIVI DES CAS DE VIOLATION DES DROITS
HUMAINS, PUBLIE DES COMMUNIQUES DE PRESSE, DES
RAPPORTS THEMATIQUES, ASSISTANCE AUX VICTIMES DES
DROITS HUMAINS

IV. LES CONDITIONS DE TRAVAIL

LE TRAVAIL UTILE POUR LES POPULATIONS SANS
PROTECTION

AUCUNE ASSISTANCE ETATIQUE
DEFICIT DEMOCRATIQUE
MENACES DE MORT, ARRESTATION

APPUI INSTITUTIONNEL REDUIT

APPUI DES ONG INTERNATIONAL E TRES UTILE




